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Ouverture

Michèle PAPPALARDO

Présidente de l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME)

Pouvoirs publics et développement durable

Le lien entre la commande publique et le développement durable occupe largement les travaux du ministère de l’Ecologie, du Développement et de l’Aménagement Durables (MEDAD) et l’ADEME. Le vocabulaire varie depuis le début des années 1990 (politique de verdissement des achats publics, écologisation des achats…), mais il exprime en tout cas une volonté des pouvoirs publics de tenir compte de l’impact environnemental des produits qu’ils achètent. Cette démarche se trouve renforcée par des outils institutionnels comme la stratégie nationale du développement durable en 2003 ou la Charte de l’environnement en 2005. Il s’agit ainsi de réaffirmer l’importance des achats publics au regard du développement durable. Ce mouvement s’est aussi traduit juridiquement par la prise en compte de l’environnement dans le code des marchés publics en 2004, mesure qui a été renforcée en 2006. Cette évolution s’inscrit bien sûr dans un cadre international et s’appuie notamment sur des directives communautaires.

La contribution la plus récente en la matière date de mars 2007. Après la mise en place de concertations interministérielles et de consultations publiques, auxquelles ont été associés acheteurs publics et acteurs économiques, un plan national d’action pour des achats publics durables a été adopté. Dans le domaine des achats écologiques, offre et demande doivent se conforter.

Enjeux et mise en place de mesures concrètes en faveur du développement durable

L’évolution des achats provient d’un constat simple : tous les produits ont des impacts environnementaux. Chaque produit a un impact marginal en soi mais l’accumulation de ces impacts est réellement nocive pour l’environnement. Tout au long de leur cycle de vie, les produits que les Français consomment génèrent plus de 50% de l’effet de serre national. La commande publique correspond à 10% du produit intérieur brut français, soit une partie importante de la demande de biens et services aux entreprises. Les collectivités peuvent donc, par le poids économique qu’elles représentent, faire évoluer les produits mis sur le marché. En faisant la promotion des achats durables et en intégrant des critères écologiques dans ses commandes, le secteur public peut entraîner le marché dans son ensemble. 

En 2004, le MEDAD a donné naissance au Groupe d’études des marchés « Développement durable, Environnement ». Ce groupe a pour objectif d’élaborer des guides pratiques afin d’aider les acheteurs publics à intégrer les critères environnementaux à leurs commandes par exemple en les guidant en fonction du type d’achat (bois, vêtements, papier, bâtiments publics…).

L’ADEME s’implique également dans cette démarche d’information sur les achats durables. Du côté de l’offre, elle encourage les démarches d’éco-conception visant à réduire les impacts environnementaux d’un produit tout au long de sa vie. L’ADEME a ainsi lancé un appel à projets de recherche en 2004, un deuxième devant être lancé en octobre 2007, et soutient des produits correspondant aux critères d’achats publics. Du côté de la demande, l’ADEME informe l’acheteur, lance des travaux avec certaines entreprises (ex : partenariat avec Casino afin de mieux étiqueter les produits répondant à des critères écologiques dans les supermarchés). Grâce aux Ecolabels (NF-Environnement, Ecolabel européen) - les seuls signes informant sur un niveau de performance environnementale - les consommateurs sont de plus en plus sensibilisés aux enjeux écologiques et peuvent adopter les bons réflexes de consommation. L’ADEME a enfin mis en place des formations à destination de ses propres responsables des achats et de ceux des collectivités (soit plus de 130 personnes formées en 2006 et 2007 par l’ADEME).

S’il existe bien des directives communautaires, les régions ont également un rôle important à jouer pour la promotion du développement durable. Dans cette optique, l’émergence d’une dizaine de réseaux territoriaux est très positive. Ces assises doivent donc permettre de dresser un premier bilan du développement durable dans la commande publique, de constater le dynamisme des acteurs, de favoriser un déploiement plus systématique de cette démarche, et de proposer de nouveaux moyens au service d’une démarche éco-responsable.

Quelles avancées et actualités européennes pour les achats publics durables ?

Les achats publics durables en Europe : bilan et perspectives pour la Commission européenne

Gernot SCHNABL

DG Environnement, Commission européenne 

La Commission européenne  donne pour les achats publics durables, une ligne directrice claire, mais pas de législation spécifique. Elle privilégie en effet, dans ce domaine, une politique de soutien aux politiques nationales. S’il n’y a pas de législation, la possibilité d’acheter des produits contribuant au développement durable est tout de même très présente dans les directives de la Commission. Bruxelles va demander par ailleurs l’établissement d’objectifs chiffrés dans les Etats membre. Mais pour établir un suivi, au regard de ces objectifs, des outils statistiques et des indicateurs sont nécessaires. 

La Commission européenne  a également pour objectif de fournir aux pays membres des informations continues dans ce domaine.

L’enjeu est important car les marchés publics européens représentent environ 16% de produit intérieur brut européen. La Commission européenne  est convaincue qu’efforts pour l’environnement et pour l’économie sont conciliables. Les institutions publiques doivent donc ainsi avoir un rôle d’exemple afin, de cette façon, de produire un effet d’entraînement sur les marchés non publics. La Commission européenne  a ainsi permis la définition du GPP  (Green public purchasing) qui comprend 4 niveaux de critères environnementaux (spécifications techniques, critères de sélection, critères d’attribution et clauses contractuelles). De bonnes pratiques « best practice » existent : la norme française HQE dans le secteur de la construction, ou encore le label écologique européen issu des travaux de la Commission qui permet d’aider les acheteurs désireux d’acheter « vert ».

Nombre d’actions ont été mises en place par la Commission européenne  depuis quelques années :

- l’Integrated Product Policy (IPP)
, mise en place lors de la naissance de la politique de « marché public vert », qui prévoit l’élaboration de plans nationaux pour la fin de l’année 2006. 11 plans nationaux sont déjà nés, dont celui de la France. 

-L’ Environnemental Technology Action Plan (ETAP), qui a pour but de développer de faciliter le développement de nouvelles technologies.

Aujourd’hui, la Commission européenne réfléchit à la mise en place de nouvelles actions, et à la nécessité pour les Etats d’avoir des objectifs chiffrés pour 2010.

Mais elle n’est pas le seul organe à promouvoir les achats durables par les pouvoirs publics. A l’international, d’autres initiatives prennent forme : l’Organisation pour la coopération et le développement économique, (OCDE), a formulé, il y a 5 ans,  des recommandations pour les achats publics durables. Le Processus de Marrakech vise, quant à lui, à promouvoir des activités dans le domaine de l’achat soutenable. Il a pour objectif, notamment, de créer une « boite à outils » pour des acteurs potentiels, qui sera appliquée dans une douzaine d’Etats choisis d’Afrique et d’Asie.

La Commission a pour objectif d’enrichir son projet d’information et de communication sur les achats publics durables mais aucune mesure législative n’est à l’étude. Le but principal reste le développement du nombre et de la qualité des procédures de passations écologiques. Le projet de Communication de la Commission s’articule autour de plusieurs points. Il vise d’abord le renforcement d’objectifs chiffrés : la Commission espère atteindre, en 2010, un niveau moyen d’achats responsables qui correspond à celui des Etats les plus avancés en 2006. Les gouvernements centraux auront pour objectif d’atteindre 30% d’achats durables en 2010, puis 50% en 2015. En deuxième point, la Commission souhaite créer des indicateurs pour vérifier les avancements de ces objectifs (valeur des contrats passés et nombre des procédures) et accompagner ces indicateurs d’une méthodologie permettant de les évaluer. Concernant la communication sur les achats durables, elle souhaite également améliorer la communication sur les achats durables : coordination et dissémination des informations. La Commission envisage également la création de plateformes de coopération régionales et transfrontalières, des clarifications juridiques (à quel niveau fixer les exigences en matière de critères environnementaux ? comment vérifier le respect de ces exigences ?), le renforcement de la coopération avec les Etats membres et les acteurs économiques, la mise en place des plans de formation pour les acheteurs et le développement des critères-modèles pour certains produits (équipement de bureau, produits alimentaires, produits ménagers).

Les pratiques européennes d’achat public éthique, équitable  et écologique : retours d’expériences

Gino VAN BEGIN

Directeur Europe d’ICLEI

Le Conseil international pour les initiatives écologiques locales, ICLEI a été fondé en 1990 sous le parrainage des Nations Unies, deux ans avant le Sommet de la Terre de Rio pour en influencer les résultats finaux. Au niveau local, plusieurs maires désiraient influencer les débats sur le développement durable en présentant des exemples d’intervention locale. ICLEI, réseau mondial de collectivités locales, vise à accompagner ces collectivités dans leur démarche de développement durable, par exemple grâce aux Agendas 21 en France.

Le réseau regroupe aujourd’hui plus de 650 villes dans le monde, dont 200 en Europe.

Depuis 10 ans, ICLEI travaille sur les achats publics durables en accompagnant les collectivités locales, dans la réalisation de leur stratégie d’achats durables. ICLEI a également développé des guides pour les acheteurs. Le guide « Buy Fair », qui explique comment inclure des produits de commerce équitable dans les achats publics tout en respectant les réglementations européennes sur les procédures de passation des marchés publics, vient ainsi d’être achevé. Un autre guide, conçu dans le cadre du projet «Respiro», vise à inclure des considérations éthiques dans le domaine de la construction et des achats textiles. La campagne « Procura + » a donné naissance à un manuel sur les achats publics durables, qui détaille les critères de six produits prioritaires. ICLEI dispose en Europe d’une équipe de six personnes aptes à proposer des expertises directes à ses membres, et à organiser des séminaires. L’objectif d’ICLEI est de promouvoir le principe d’achats publics durables au niveau international, comme dans le cadre de la Task Force Marrakech ou dans le cadre du BIG NET, réseau d’échanges d’experts sur les achats publics durables. 

La campagne Procura +, lancée en 2004, a été conçue par et pour les acheteurs publics de toute collectivité ou établissement public d’Europe. Visant à fédérer les acteurs publics respectueux de critères environnementaux et sociaux lors de leurs achats, la campagne peut ainsi influencer le marché et créer une réelle demande pour des produits plus respectueux de l’environnement. Cette campagne regroupe environ vingt participants dans six pays.

ICLEI s’intéresse aux achats publics durables car le marché présente un grand potentiel et une efficacité à tous les niveaux. Il permet en effet d’améliorer les procédures de passation des marchés publics tout en mobilisant le pouvoir d’achat du secteur public pour agir sur des enjeux sociaux et environ-nementaux. Le secteur public européen dépense en effet plus de 1000 milliards d’euros par an, ce qui représente un pouvoir d’achat considérable pour faire évoluer le marché. De fait, si toutes les collectivités européennes faisaient le choix de l’électricité verte, 60 millions de tonnes d’équivalent CO2 seraient  économisées, soit 18% des engagements pris au protocole de Kyoto. De plus, l’achat public durable encourage l’innovation.

Quelques exemples de villes engagées dans un processus d’achats publics durables permettent d’illustrer l’efficacité de la campagne Procura +. Zurich a adopté de nouvelles orientations dans sa politique d’achats publics dès 1987 et a mis en place une surveillance particulière de ses achats durables, notamment dans le domaine de la construction publique. Barcelone a mené une révision totale de la passation de marchés publics pour y inclure des considérations environnementales et sociales. La ville de Fribourg en Allemagne a mis en place des critères environnementaux très stricts sur le type de papier et d’encre utilisé pour les photocopies de son administration. La ville de Kolding (au Danemark) a, dès la fin des années 1980, initié une coopération accrue entre les administrations chargées de l’environnement et des achats publics, ce qui a permis une réduction de 10% de ses achats publics. Enfin, deux autres villes, en Grèce, qui ont participé à un projet financé par l’UE et coordonné par ICLEI sont aujourd’hui convaincues des avantages économiques et environnementaux de telles politiques. Il faut ainsi savoir travailler tant au niveau européen qu’à l’échelle locale et nationale.

Danielle POLIAUTRE

Présidente de la campagne Procura +, adjointe au maire de Lille.

Le développement des politiques d’achats publics durables nécessite d’échanger sur les différentes expériences et de passer à l’acte, tout en se positionnant à différentes échelles, et pas seulement au niveau local. Les achats responsables doivent s’intégrer dans une réflexion globale qui prenne en compte la nécessité de satisfaire les besoins des générations présentes et futures, mais aussi de changer de mode de production pour faire face notamment à l’interdépendance des pays dans le domaine des matières premières. La ville de Lille a signé la charte d’Aalborg dès 1994 et s’est engagée en 2000 à suivre l’agenda 21 local. Pour les responsables locaux, le développement durable est un vrai projet politique qui doit mobiliser tous les acteurs, habitants et responsables politiques et économiques. 500 actions et 180 projets ont été développés depuis 2000. A la volonté d’intégrer des exigences environnementales s’ajoute l’idée que le développement durable est transversal. Il doit ainsi prendre en compte des préoccupations sociales. La campagne Procura + a aussi un objectif de sensibilisation, via notamment la formation des acheteurs. Tous les services sont acheteurs à un moment. Le service développement durable d’une collectivité doit donc accompagner les différents services vers un comportement plus responsable au regard du coût global (sur l’ensemble du cycle de vie d’un produit) ; ce qui reste, aujourd’hui encore, difficile à évaluer. 

Les utilisateurs doivent également être mieux formés afin de mieux évaluer leurs besoins, (ex : quantité de produits d’entretien à utiliser). Ils doivent également être davantage sensibilisés : l’impact sanitaire en particulier, est peu pris en compte dans les marchés publics (ex : sur le marché des vêtements de travail, des t-shirts imprégnés de peinture toxique peuvent avoir des effets néfastes sur les agents).

A Lille, 70 marchés intègrent désormais des clauses de développement durable (économique, écologique, social).

Le marché des éclairages publics est considéré comme exemplaire à plusieurs titres. D’abord, il est important de le repenser en termes de coût global (sur tout le temps de vie). La mise en place d’un nouveau dispositif d’éclairage public (utilisant 25% d’énergie renouvelable, 30% à partir de 2008) à Lille et engagement de 42% d’économie en 2012. En trois ans, une économie de 35% a été réalisée. L’expérience est aussi devenue, grâce à une exposition, un support pédagogique important qui incite à une consommation responsable. Cette expérience sur le marché de l’éclairage public a ensuite permis de transférer à Saint-Louis du Sénégal, ville jumelée avec Lille, du matériel plus économe en énergie, des lampadaires basse consommation et longue durée, démontrant les possibilités d’un cercle vertueux et de nombreuses villes s’en inspirent. Dès la première année, les 1,3 millions d’euros économisés en fonctionnement ont été réinvestis dans des projets favorisant l’éco-efficacité. Le système est réévalué chaque année.

En conclusion, il est primordial que les collectivités s’intègrent dans des réseaux pour faire évoluer certains marchés à une échelle plus vaste que le seul territoire régional, pour contribuer à la réflexion, provoquer des « effets levier », et mutualiser les expériences. La France est très peu présente dans les réseaux européens, or, l’Europe est un levier important pour développer les achats durables dans le reste du monde. Il reste donc bien des enjeux dans le domaine des achats durables, ex : nécessité de partir en premier lieu des besoins pour faire évoluer l’offre, prendre en compte les transports dans l’évaluation du cycle de vie d’un produit…
Echanges avec la salle

Bruno GALLARATI, Secrétaire de l’association Initiative Economie et Solidarités 91
Dans la démarche HQE française, l’énergie grise n’est pas prise en compte. L'Europe a-t-elle envie, besoin d'inclure cette énergie dans les clauses de marchés publics ? La réglementation Reach, (enregistrement, évaluation et autorisation des substances chimiques) n’est quand à elle qu’un ajout dans le domaine de l’obligation d’information sur les éléments dangereux dans les bâtiments publics, alors que celle-ci est déjà rarement appliquée. Comment intégrer l’humain dans ces démarches ?

Danielle POLIAUTRE
A Lille, plus que la norme HQE, c’est une norme haute qualité de vie qui est utilisée. La qualité de l’habitat – et en particulier de l’habitat ancien – est au centre des enjeux. Mais si les défis en matière de qualité d’habitat sont bien plus nombreux pour les anciens logements, les marges de progrès y sont bien plus importantes que dans l’habitat neuf. Le point fondamental de la réglementation Reach réside dans le fait que les producteurs – et non l’Etat – doivent désormais vérifier la nocivité des produits qu’ils commercialisent.

Véronique GALLAIS ,d'Action Consommation

Comment gérer les évolutions réglementaires (dans le domaine des organismes génétiquement modifiés, par exemple) ou les insuffisances de contrôle (notamment pour les produits irradiés importés) ?

Gernot SCHNABL

Le problème est complexe car trois niveaux de législation cohabitent : législation nationale, européenne et OMC. Au niveau européen, les Etats membres peinent à trouver une solution cohérente pour les OGM. En ce qui concerne l’insuffisance de contrôle, la situation est clairement insatisfaisante, et s’y ajoute le fait qu’en dessous d’un certain seuil, la pollution demeure indétectable.

Quelles avancées et actualités françaises pour les achats publics durables ?

Le plan national d’action pour des achats publics durables

André-Jean GUERIN

Président du Groupe d’étude des marchés développement durable, Environnement  (GEM DDEN)

L’achat public durable est consubstantiel aux préoccupations de développement durable car ce dernier est une réhabilitation des biens publics. Cette préoccupation doit donc être centrale dans les administrations.

Le plan national d’action pour des achats publics durables (PNAAPD), de même que les recommandations européennes, ne formule pas d’obligations. Il a été créé selon un mode participatif. Les Eco Maires, des associations d’élus et des représentants de l’administration et des établissements hospitaliers ont participé à son élaboration à la fin de l’année 2006 et au début de l’année 2007.

En France, compte tenu de la charte de l’environnement, les recommandations faites prennent en compte la transversalité du développement durable en prenant en compte les aspects écologiques mais aussi sociaux, notamment dans les marchés de sous-traitance à l’étranger.

Le PNAAPD, élaboré de façon coopérative, se veut très pratique et comprend de nombreux exemples d’expériences déjà tentées. Il propose des objectifs généraux tels que la rationalisation de la dépense publique ; cette proposition peut être mise en parallèle avec le rapport de Nicolas Stern qui stipule que l’inaction peut coûter jusqu’à 20-25% du PIB alors que l’action en faveur du développement durable ne représenterait que 3 à 4% du PIB. De même, le PNAAPD propose de rationaliser les dépenses en prenant en compte la durée de vie des produits. Le plan vise également à favoriser les innovations environnementales. Dans ce domaine, les Britanniques ont également mis en place le plan « Acheter le Futur »,  qui encourage l’émergence de PME compétentes sur le plan des innovations environnementales. Le plan national d’actions présente ensuite des objectifs sectoriels. La réglementation thermique, par exemple, concernant la réhabilitation de l’habitat ancien, renforce les obligations tous les 5 ans et propose des labels qui anticipent les législations à venir.  Il propose, de plus, des recommandations en matière de structuration pour les achats durables. Le réseau des établissements publics de l’Etat a ainsi donné naissance à un groupe qui se penche sur les achats durables. L’ADEME, entre autres, en fait partie. 
Les réseaux forment un système de diffusion de l’information. Mais l’achat public s’est compliqué et chargé en technicité avec les années, ce qui implique une formation et un suivi des acheteurs publics. Il existe dans le code des marchés publics des instruments qui facilitent la mise en œuvre de politiques d’achats durables. Le regroupement d’achats permet d’avoir un travail d’élaboration plus approfondi de la commande publique. La centrale d’achats UGAP
 a elle-même intégré le développement durable dans ses démarches. Elle a notamment effectué un travail considérable sur le papier. Autre outil, l’allotissement permet à des PME d’accéder aux marchés publics. Tout en respectant les règles de concurrence, un acheteur public peut aider son fournisseur à se mettre au niveau d’exigences croissantes en matière environnementale. 

Ce plan national d’action pour des achats publics durables est évolutif et sera réécrit en 2009, même si sa réécriture nécessitera l’évaluation des initiatives mises en place, ce qui reste une difficulté.

Présentation des résultats de l’enquête nationale : collectivités et commande publique durable

Christine CROS

Chef du Département éco-conception et consommation durable, ADEME

Une enquête portant sur les pratiques d’achats des collectivités a été menée, fin 2006 début 2007, auprès de 4000 collectivités de plus de 10 000 habitants, afin de mieux cerner leurs besoins et d’améliorer l’activité des réseaux. 307 réponses sont parvenues, formant un échantillon certe pas représentatif au sens statistique mais duquel certaines tendances se dégagent.

L’intégration de critères de développement durable est en soi une politique d’achat mais les collectivités en ont rarement conscience. Jusqu’en 2005, les collectivités déclaraient en effet avoir une politique d’achat mais n’évoquaient pas l’intégration de critères environnementaux. Après 2005, la tendance s’est inversée : 20% des collectivités déclarant intégrer des critères de développement durable, plus que celles qui déclarent avoir une politique d’achat. Tous les conseils généraux et régionaux déclarent intégrer des critères environnementaux dans leur politique d’achat, contre seulement la moitié des communes et EPCI. 

La taille de la collectivité influence le développement d’une politique d’achat durable : si la collectivité compte moins de 25 agents, il est rare qu’elle intègre des considérations environnementales ou sociales. Si au contraire elle emploie plus de 100 agents, elle a presque toujours mis en place de tels critères. Le développement d’une telle politique est aussi corrélé au nombre de marchés passés.

La mobilisation de personnel en faveur de la démarche développement durable est variable : on répertorie un agent référent (porteur du discours de développement durable pour les achats) dans 20% environ des collectivités, essentiellement des grandes structures.

Quelles sont les difficultés rencontrées par les collectivités dans leur procédure d’achats durables ? L’identification de l’offre de produits durables est un problème majeur. A cela s’ajoute un manque d’information et de connaissance. Seul ¼ des collectivités pointent du doigt les prix et les problèmes juridiques d’intégration, deux éléments qui apparaissaient à priori comme des problèmes majeurs.

Les actions des collectivités se centrent par ordre de priorité sur les déchets (+ de 50%), l’énergie (et donc les gaz à effets de serre qui lui sont liés), puis les ressources naturelles et enfin, l’insertion des personnes. L’environnement apparaît comme un critère d’action bien plus significatif que les autres (insertion, équitable, éthique). Quelle est  alors la nature des marchés qui intègrent des critères éco-responsables ? Paradoxalement, assez peu de clauses traitent du nettoyage des déchets ou des domaines de l’énergie et des ressources naturelles, ce qui témoigne d’un manque de cohérence entre les annonces politiques des collectivités et les projets réellement menés. 

L’expérience démontre en tout cas que dans tout type de marché, il est possible d’intégrer tous types de critères (environnement, insertion, équité, éthique).

Près de 60% des marchés écoresponsables ont utilisé un écolabel, garantie environnementale et fonctionnelle. Si nombre d’acheteurs publics utilisent l’information interne, peu d’entre eux ont recours à des formations externes. Le manque de formation est peu identifié comme une difficulté, or, le problème de l’identification de l’offre y est sans doute lié. Ainsi, seuls 15% des collectivités ont formé un agent et environ 5% d’entre elles ont formé un élu. L’information interne et les sites Internet, privilégiés, permettent néanmoins des échanges d’expériences. Les réseaux gardent un large potentiel de développement puisque 41% des collectivités qui ne participent pas à un réseau souhaitent y participer.
Bilan national des réseaux territoriaux et de la coordination inter-réseaux
Anne-Sophie ROBIN

Secrétaire générale des Eco Maires

Les deux premiers réseaux territoriaux sur la commande publique ont été créés en 2002 dans le Nord Pas de Calais et en Rhône-Alpes. Ont ensuite été créés en 2004 le réseau Bourgogne et deux groupes de travail qui vont dans le sens de la création d’un réseau en Ile-de-France, en 2005 le réseau Lorraine, en 2006 les réseaux Grand Ouest, Aquitaine, Alsace, PACA et le dernier née en 2007 le réseau Haute Normandie. Un réseau Midi Pyrénées est en cours de création. L’inter réseaux s’est fixé comme objectif une couverture complète de la France pour 2009.

Ces réseaux regroupent plus de 500 personnes et 250 organismes, derrière lesquels on retrouve régions, départements, EPCI, grandes mais aussi petites communes. Ils visent à créer une culture commune sur un territoire, à apporter une aide technique et juridique opérationnelle, à mutualiser les expériences, à engendrer une dynamique territoriale, et à rendre lisible l’action des fournisseurs. 

Afin de faciliter les synergies entre les différentes initiatives territoriales,  d’offrir  une visibilité nationale aux réseaux territoriaux et d’engager des actions collectives, les réseaux territoriaux sont réunis au sein d’un groupe de travail national : l’inter-réseaux depuis  octobre 2005. Il est animé par Les Eco Maires et Cités Unies France avec le soutien technique et financier de l’ADEME. Parmi les actions engagées, on peut souligner la participation au plan national d’achats, la participation au comité de pilotage du salon « Buy and Care » qui se tiendra du 27 au 30 novembre 2007 ou l’élaboration de 15 propositions pour des achats publics responsables dans le cadre du Grenelle de l’environnement. Le site www.achatsresponsables.com en est l’outil de communication principal. 

Boris MAXANT 

Adjoint au maire de Longwy,  Responsable du Groupement Lorrain pour l’Achat public responsable et 

Président du groupe de travail « achats éthiques » de Cités Unies France, 

La collectivité de Longwy (15 000 habitants) a été sollicitée par des associations regroupées dans le collectif « Ethique sur l’étiquette » en 1999 et 2000 pour signer des engagements dans le but de mettre en place des clauses de développement durable, de sensibiliser la population et d’appartenir à un réseau. Ce réseau de communes du Nord - Pas de Calais a permis la publication d’un guide. Le collectif  « Ethique sur l’étiquette » et les collectivités ont ensuite fait appel à Cités Unies France, une association de collectivités menant des actions de coopération décentralisées. Le groupe de travail « achats éthiques et droits de l’homme au travail », créé en 2004 au sein de Cités Unies, a pour objectif de faire vivre les achats éthiques, en vue d’un respect par les entreprises titulaires d’un marché public des droits sociaux reconnus pas l’Organisation internationale du travail (OIT). Cités Unies France souhaite donc que tous les critères (écologiques, sociaux…) soient pris en compte. Si le commerce éthique et le commerce équitable visent le même objectif, ils ne concernent pas le même public et n’utilisent pas les mêmes méthodes. Le commerce éthique vise les acteurs de la filière classique de l’économie marchande. Le commerce équitable vise les acteurs de la filière alternative et ceux de l’économie solidaire telles que les coopératives. Le groupe de travail « achats éthiques » est aussi acteur au sein d’un pôle consommation responsable de Cités Unies France.

Le groupe « achats publics éthiques » a pour mission de 

- réfléchir aux enjeux, aux rôles et aux implications possibles des collectivités territoriales dans le domaine des achats éthiques

- d’animer un espace de dialogue sur l’insertion de clauses éthiques dans le marché public

- d’aider les échanges entre réseaux régionaux et réseaux internationaux

- de favoriser les partenariats avec les entreprises

- de permettre l’émergence d’un projet européen

- de proposer conseils et accompagnements aux collectivités territoriales qui s’engagent dans cette voie.

Une dynamique territoriale de réseaux pour la prise en compte du développement durable dans la commande publique

Témoignages sur le fonctionnement, l’intérêt et les productions des réseaux

Christelle INSERGUEIX

Chargée de mission à l’ARENE Ile de France 

L’ARENE est un centre d’expertise et de ressources en matière de développement durable. Au regard de ses missions, elle a proposé un dispositif d’accompagnement auprès d’un groupe de collectivités franciliennes, entre 2004 et 2006, préfigurant ainsi la création d’un réseau. Ce dispositif a été créé pour répondre aux besoins des collectivités engagées dans des démarches agenda 21 et pour lesquelles la commande publique responsable était une des actions programmées de leur agenda 21, mais aussi en réponse aux sollicitations de collectivités désirant impulser une réflexion intégrant les enjeux du développement durable à travers leur politique d’achats. En 2004, treize collectivités (communes, intercommunalités et conseils généraux) ont bénéficié d’un accompagnement individualisé et participé à des réunions collectives favorisant les échanges d’expériences et faisant intervenir experts et autres collectivités. En échange,  les collectivités s’engageaient à travailler sur au moins un projet d’achat responsable et à identifier un référent dont la mission consistait à coordonner les différents services en interne pour permettre une mise en place transversale d’une politique d’achats durables.

A l’issue de la première année de travail, chaque collectivité avait mis en place au moins un projet, essentiellement sur les achats de papiers et de véhicules. De nouvelles demandes émanant d’autres collectivités ont engendré la poursuite de l’expérience en 2006 avec 20 collectivités regroupées autour d’une charte. Des groupes de travail par thème (fourniture de bureaux, produits d’entretien, clauses sociales pour les marchés de travaux et services) ont été constitués, permettant un travail collectif de création d’outils (création de fiches produits et méthodologique) et un apport de conseils (techniques, juridiques) aux collectivités.

Il s’agit aujourd’hui de réfléchir aux modalités de structuration d’un réseau élargi pour intégrer de nouvelles collectivités et coordonner un ensemble d’initiatives en Ile-de-France. L’ARENE n’a en effet ni la vocation ni les moyens de pérenniser ce type d’actions. D’autres réseaux pourraient reprendre une action plus coordonnée.

Valérie BARRE

Chargée de projet, Agence Régionale pour l’Environnement Provence Alpes Côte d’Azur  

L’assistant à maîtrise d’ouvrage EA Image et l’Europôle de l’Arbois ont créé, fin 2006, un réseau informel après avoir constaté une insuffisance d’outils facilitant la construction de bâtiments HQE dans les cahiers des charges. Après avoir découvert l’existence de réseaux régionaux et convié des collectivités à une réflexion autour d’enjeux écologiques dans le bâtiment, EA Image et l’Europôle de l’Arbois, associés à l’ARENE et à l’association EnviroBAT - qui a pour vocation de développer et promouvoir la qualité environnementale dans le bâtiment - ont donné naissance à un réseau dans la région PACA. Le réseau vise l’élaboration collective d’outils permettant d’intégrer les principes de développement durable dans les marchés. Il a participé à la création d’une charte environnementale dans le domaine de la construction. Trois ateliers ont vu le jour en 2007 autour du thème de la qualité environnementale dans la construction depuis la phase étude jusqu’à la livraison. Dans ce réseau, le travail d’animation a été partagé en fonction des compétences de chacun. Une simple dynamique d’acteurs peut ainsi être à la base de la création d’un réseau. 

Lionel GRESSE

Chargé d’études Education Environnement, Conseil régional d’Alsace

Le club des achats Eco responsables, fondé en avril 2006 et animé par la Région Alsace, l’ADEME et la DIREN regroupe des collectivités de toutes tailles mais aussi d’autres acteurs (lycées, hôpitaux PNR) soit une cinquantaine de participants dont vingt très réguliers. Si les participants ont des moyens différents, tous veulent engendrer une dynamique de développement durable notamment par la participation à des groupes de travail, la promotion des démarches engagées, et le développement de liens avec d’autres réseaux existants. Le club a constitué une charte de fonctionnement, avec objectifs chiffrés et quantifiables, fixés collectivité par collectivité et qui nécessite la nomination d’un référent. Il s’agit ainsi de répondre aux problèmes juridiques et d’aider à appréhender des problématiques de développement durable. Les thématiques de travail déjà étudiées, relativement simples dans un premier temps, touchaient aux achats de papier et de produits d’entretien. Ces thèmes restent à approfondir, grâce à des rencontres avec des fournisseurs.

Gilles MAHE

Président du Réseau Grand Ouest commande publique et développement durable, 

Adjoint au Maire de la Ville d’Angers

Le Réseau Grand Ouest a été créé en réponse aux demandes des collectivités en matière d’assistance technique pour développer une commande publique responsable, notamment dans les petites collectivités. 

Fin 2004, la Ville d’Angers qui mettait en oeuvre un Agenda 21 depuis 1999, a initié une première rencontre entre les collectivités intéressées pour travailler ensemble à l’intégration de critères environnementaux, sociaux, éthiques… dans leurs actes d’achat. En 2005, suite à une seconde rencontre, la volonté de poursuivre ce travail s’est doublée du souhait de formaliser les échanges d’informations et d’expériences. La création d’une structure ad hoc, financée au prorata de leur taille par les collectivités qui souhaitent participer au réseau, est ressortie comme la solution la plus adéquate pour mutualiser les moyens et pouvoir représenter un poids significatif. En janvier 2006, une association de type loi 1901 est ainsi créée. Elle fonctionne grâce aux cotisations de l’ensemble des adhérents (communes, EPCI, départements et régions). Cette structuration permet d’avoir des moyens propres - embauche d’une animatrice à plein temps - et d’assurer une continuité de fonctionnement. 

Le Réseau Grand Ouest a d’autres particularités : il est inter-régional - il regroupe actuellement 41 collectivités des régions Pays de la Loire, Bretagne, Poitou-Charentes et Limousin - et associe à ces travaux des binômes formés d’élus et de techniciens représentant chacune des collectivités adhérentes (les techniciens peuvent être issus des services « commande publique » ou « achat » mais également des services « développement durable », « environnement » et/ou « insertion sociale »).

Les contacts avec les entreprises et les associations se sont multipliés, mais le réseau reste uniquement composé de collectivités. Le Réseau Grand Ouest a mis en place un certain nombre d’activités pour ses adhérents : diffusion d’une lettre d’information trimestrielle, élaboration d’un site Internet, organisation de rencontres régulières et mise en place de groupes de travail thématiques (intégration de critères relatifs à la quantification des émissions de gaz à effet de serre, produits d’entretien, jouets, textile…). Il s’agit pour chaque groupe de faire un état des lieux de l’intégration du développement durable dans la filière tout en mutualisant les expériences, en organisant un dialogue avec les fournisseurs, en mettant en place des marchés « tests », en étudiant l’éventualité de la mise en place de groupements de commandes… Les travaux de chaque groupe s’achèveront par la diffusion d’un document de synthèse et l’organisation d’une demi-journée de restitution des travaux.

Antoine BONSCH

Chargé de mission collectivités, ADEME Aquitaine

L’ADEME et le conseil régional d’Aquitaine pilotent dans cette région un réseau de collectivités (auquel participent environ 60 agents) qui organise des formations et des journées régionales une fois par semestre avec des thématiques choisies en fonction des intérêts des collectivités et de la répartition des thématiques au niveau national. Le réseau Aquitaine est en synergie avec le réseau national : ses publications ont vocation à aider le réseau national (en suivant le plan des guides nationaux pour faciliter l’élaboration de nouveaux guides, par exemple). Le réseau propose également d’accompagner des collectivités en faisant appel à des prestataires afin de formaliser une méthodologie de travail.

Les premiers travaux en vue de la création d’une plate-forme électronique d’échanges de documents remontent à 2000 et 2001 dans le cadre d’échanges au niveau national (le réseau aquitain n’existait pas alors). A cette époque, émergeait déjà la volonté d’avoir des exemples de cahiers des charges pour s’en inspirer dans de nouvelles démarches d’achats durables. L’ADEME émettait alors des doutes sur l’intérêt de mettre en commun de tels documents sans accompagnement, au risque de provoquer une jurisprudence négative. A partir de 2006, le contexte en terme d’expériences, d’outils, et de reconnaissance de la thématique rendait un tel projet a priori moins « dangereux » alors que l’utilité de mettre en commun les cahiers des charges se confirmait. Il devenait en effet alors nécessaire de faciliter les échanges et de recenser les actions entreprises pour l’animation des réseaux en élaborant un outil de partage de documents. Une concertation menée au niveau national pour vérifier l’adéquation du projet avec les objectifs du réseau national a permis de lancer la création du projet d’une plate-forme électronique d’échanges de documents, un outil destiné avant tout aux acheteurs publics. L’accès à ces documents nécessite la  création préalable d’un compte utilisateur sur un site Internet sur lequel l’acheteur doit renseigner le type d’achats sur lequel il travaille. Vient ensuite l’étape de contribution : l’acheteur peut mettre en ligne des documents (cahiers des charges, appels d’offres) puis retrouver les contributions apportées par d’autres acheteurs (grâce à la caractérisation des contrats et des documents à partir de mots clés). En parallèle, la création d’une charte d’utilisation, appuyée par une classification en trois niveaux de fiabilité des données mises en ligne, permet de limiter les possibilités de copier-coller à mauvais escient. Cet outil ne permet pas le référencement de produits ou de fournisseurs mais il constitue une base de données de contacts importante. Pour que ce système fonctionne, il faut à présent compter sur la contribution des acheteurs.

Echanges avec la salle 

De la salle
La part des achats responsables est-elle mesurée au niveau national ?

Dominique VEUILLET, ADEME

L’Observatoire des marchés publics a les moyens de recueillir des informations mais les premières statistiques n’arriveront que fin 2007.

Gernot SCHNABL 

Au niveau européen, il n’existe pas encore de statistiques fiables non plus et l’on rencontre des problèmes par rapport aux critères à prendre en compte pour définir un achat durable.

Bruno GALLARATI, Secrétaire de l’association Initiative Economie et Solidarités 91

Il est nécessaire d’évaluer les besoins sur le long terme pour que les investisseurs prennent le risque d’investir dans de nouveaux produits ou services durables, et ainsi provoquer un effet levier.

Danielle POLIAUTRE

Les réseaux sont très utiles. Il faut renforcer la technicité mais aussi donner du sens à un projet collectif, en faisant travailler ensemble différents acteurs. Ainsi, à Lille, on favorise la coproduction, en liaison avec GreenPeace, avec la Chambre de commerce et d’industrie… Il faut aussi favoriser les productions locales mais la fiscalité et le manque de formation de certains artisans restent une entrave à ces enjeux.

Philippe LECLERC, Conseiller Régional, Région Lorraine

Existe-t-il un système d’ingénierie en matière de clauses d’insertion dans les marchés publics pour permettre aux entreprises de répondre aux appels d’offres ?

Christelle INSERGUEIX, ARENE 

De nombreux travaux ont été développés par Alliance Ville-emploi : plusieurs guides sont sortis à destination des collectivités notamment. Il existe un groupe de travail sur la clause d’insertion dans les marchés de travaux et de services mais cette question reste difficile à aborder car les membres du groupe ne possèdent pas toujours la connaissance suffisante des acteurs de l’emploi et de l’insertion par l’activité économique. Se pose aussi la question de l’échelle territoriale.

Gilles MAHE

Les binômes élus - techniciens prennent tout leur sens dans cette question.

Antoine BONSCH

En ce qui concerne la technicité, le travail avec les agents est développé sur le réseau Aquitaine.

Quant au développement des marchés locaux, si il peut exister un bien-fondé économique à développer des filières locales, le bien-fondé environnemental n’est pas systématique. Des travaux sont engagés sur cette question délicate d’un point de vue évaluation environnementale d’une part et juridique d’autre part. environnemental.

Les réseaux territoriaux, une réponse à de multiples besoins 
Marie-Pierre DIGARD

Présidente de l’ARENE, conseillère régionale d’Ile de France

Les nombreuses initiatives de création de réseaux territoriaux en France comme en Europe répondent aux besoins d’information, de formation et d’échanges d’outils.

Ces réseaux présentent de fortes potentialités à différents niveaux et démontrent qu’il suffit de rassembler des personnes compétentes pour faire avancer les problématiques de développement durable. Dans ce domaine, les différentes façons de structurer ces réseaux sont valables et des réseaux doivent ainsi continuer à se constituer. Le rôle des conseils régionaux est primordial tant au niveau financier qu’au niveau de la formation (nécessité de référents) et de l’information des élus. Les agences ont un rôle tout aussi important. L’existence d’un porteur de réseau et d’une structure d’animation en Ile de France apparaît plus que nécessaire aujourd’hui. 

Offre ou demande, qui commande ? Exemples d’initiatives entre collectivités, associations et entreprises

Un partenariat au service d’une offre fourniture de bureaux plus responsable

Dominique AIME

Directrice achat, JM Bruneau

JM Bruneau, entreprise de vente à distance aux entreprises publiques et privées de mobilier de bureau livré en 24h, a été créée en 1955 par Jean-Marie Bruneau. La politique d’entreprise est fondée sur trois convictions : la nécessité de mettre le client au cœur de l’entreprise (forte écoute et satisfaction du client, engagements à tenir), une offre de produits de qualité associés à un service et une mobilisation des employés par une politique financière intéressante (organisation de voyages…). L’entreprise, membre du groupe 3 Suisses, compte 942 employés en France, Belgique, Luxembourg, Hollande, Allemagne et Espagne.

A partir de 2003, l’entreprise a perçu des modifications dans les attentes de ses clients, de plus en plus portés par un souci écologique. L’entreprise a donc mené un travail de prospection sur le type de produits à fournir, en contactant le WWF pour se faire aider, et un accord de partenariat produit fut très rapidement trouvé. Jean-Marie Bruneau a également mené un travail d’observation et d’évaluation de son catalogue de produits qui a mené à une remise en forme, dès janvier 2005, de l’argumentaire pour les produits qui étaient conformes aux attentes environnementales des clients. Si ceux-ci ont rapidement perçu le changement, l’impact au niveau des ventes fut d’abord faible. En parallèle, l’entreprise a cherché à présenter une alternative de produits citoyens dans toutes les grandes familles de produits proposés, à améliorer la certification des fournisseurs et à augmenter leurs exigences de qualité environnementale. Aujourd’hui, 25% des fournisseurs de JM Bruneau ont la certification ISO 14001, contre seulement 10% il y a cinq ans.

L’entreprise propose donc des produits à base de matériaux recyclés, à faible emballage, à économie d’énergie ou même des produits équitables. Le catalogue compte ainsi 1500 références citoyennes et 3600 références de produits fabriqués dans des sites ISO 14001. La part des produits durables représente désormais 18% du chiffre d’affaires de JM Bruneau. Si cette démarche, progressive mais poussée par le sentiment qu’une demande forte allait venir dans ce domaine, n’a semble-t-il pas permis d’apporter à l’entreprise de nouveaux clients, elle la différencie de la concurrence.

L’entreprise JM Bruneau a également fait appel à un consultant pour mettre en place une démarche de développement durable interne à l’entreprise, afin de gagner en cohérence en s’attaquant aux pratiques de l’entreprise les plus néfastes pour l’environnement. Cette étude a permis la mise en place du tri sélectif, la diminution des emballages produits (éviter le suremballage) et des emballages à la source, un changement de qualité du papier du catalogue, des économies d’énergie, un suivi du taux de consommation énergétique par bâtiment, l’achat de deux voitures électriques, une formation des livreurs à la conduite à adopter pour moins consommer et le changement des véhicules pour d’autres moins polluants… Le défi environnemental fait même partie intégrante des objectifs des différents secteurs et fait l’objet d’une communication interne (site Internet, édition de documents, flash environnemental tous les deux mois).

Des produits d’entretien éco-responsables, une stratégie d’entreprise

Jean-Yves FESTOC

Directeur commercial, l’Arbre Vert

Le projet d’entreprise de L’Arbre Vert est né à Poitiers. Il y a 5 ans, l’entreprise a mené une réflexion globale sur la marque, avec la volonté de fournir une certification de qualité environnementale. L’Ecolabel est apparu comme une réponse satisfaisante à cette attente. L’un des objectifs de L’Arbre Vert était de proposer des produits en équation de prix, de qualité et d’efficacité ; un produit vert ne devant pas être beaucoup plus cher qu’un produit habituel, mais devant répondre à l’attente de l’utilisateur avec la même efficacité. Il s’agit aussi de proposer un produit répondant aux attentes en matière de santé des utilisateurs. Les premières offres dans ce domaine reçurent une réponse favorable du grand public et des entreprises malgré des moyens limités et un réel manque d’information. L’Arbre Vert propose aujourd’hui des produits verts dans les gammes de produits d’hygiène, d’entretien, de soin du linge, des nettoyants à base végétale.

L’entreprise a opéré une mutation nécessaire, en adoptant une nouvelle démarche logis-tique (approvisionnement au niveau national, par exemple) et sur le plan de l’information (entreprise à l’écoute des remarques, des réflexions pour une amélioration constante des produits). L’entreprise s’est développée avec une volonté, au départ, d’être partenaire de ses clients dans leur démarche de développement durable. Les collectivités représentent aujourd’hui 10% des 20 millions d’euros de chiffre d’affaires de L’Arbre Vert. Concrètement, la firme a développé un partenariat sur les produits avec les collectivités, en demandant, par exemple, un prestataire entre la ville de Nantes et L’Arbre Vert, pour éviter d’envoyer de faibles quantités de produit, ce qui serait opposé au principe de protection de l’environnement. L’Arbre Vert propose, en contrepartie, une aide grâce aux tests produits, de l’information… L’entreprise consacre aujourd’hui 10% de l’investissement annuel à la recherche car sa crédibilité  est fondée sur la fiabilité des produits, testés depuis plusieurs années avant leur mise sur le marché.

Echanges avec la salle

Gilles VRAIN
Quels sont selon vous les freins au développement du marché public écoresponsable ?

Jean-Yves FESTOC

Les freins résident dans les a priori sur les prix et dans une frilosité face à la capacité des PME à répondre aux attentes du client, surtout pour les grandes agglomérations. Parfois,  les entreprises manquent aussi de structures capables de fournir des services annexes. Il est en tout cas nécessaire de mieux informer les gens et de mieux écouter la demande.

Dominique AIME

Il n’existe pas de frein particulier mais l’accent doit être mis sur l’information aux collectivités et aux entreprises. La demande dans les collectivités manque également de structuration. Cependant, les progressions de ventes sur certains secteurs sont très favorables (les gammes fluo en éclairage (+50% par an), le papier recyclé (ventes multipliées par 2,5 en 2 ans)). L’offre reste néanmoins marginale aujourd’hui mais peut évoluer. En ce qui concerne la réduction du papier publicitaire, Internet est la voie de progrès la plus prometteuse. En Belgique, 40% du chiffre d’affaires provient ainsi d’Internet.

Vêtements de travail : intégrer et contrôler les engagements environnementaux et sociaux

Rachid SIFANY

Chef du bureau de l’habillement, ville de Paris

Le bureau de l’habillement, qui dépend de la sous-direction des achats de la ville de Paris, a pour mission d’assurer l’équipement vestimentaire de 29 000 agents. Ce bureau compte 35 agents administratifs et techniques répartis dans quatre sections consacrées aux dotations vestimentaires (une dotation représente l’habillement d’une fonction, il en existe 208 différentes sur Paris), aux marchés publics (45 marchés de fabrication pour 4,6 millions d’euros d’achats), à la technique (spécification des 400 références produits et test des habits) et à la logistique (préparation de commandes). Le bureau gère ainsi 300 000 articles et 300 commandes par an, toutes systématiquement contrôlées.

Le code des marchés de 2006 a permis de prendre en compte les exigences environnementales et sociales dans les commandes publiques. Le bureau de l’habillement a donc intégré à ses procédures d’achats des critères de développement durable tels que l’interdiction formelle d’utiliser des colorants nocifs pour le porteur ou l’environnement, garantie par l’exigence du label Ecotex. Dans le choix de l’offre, l’environnement et la technique représentent 40% des critères, le prix 35%, et les délais 25%. Les fournisseurs ont pour obligation, d’après le cahier des charges qui leur est fourni, de transmettre au bureau de l’habillement des éléments de traçabilité, qui sont contrôlés par la ville de Paris, ainsi que des justificatifs sur les Ecolabels ou équivalents. Des échantillons de textile sont également demandés et contrôlés avant de notifier l’appel d’offres. Le bureau de l’habillement audite régulièrement ses 35 producteurs (notamment au Maghreb et dans les pays de l’Est) et opère les lancements de fabrication sur place.

Dans le domaine des engagements sociaux, la ville de Paris demande à ses fournisseurs d’être signataires d’une déclaration qui porte sur les droits fondamentaux au travail, tels que les définit l’Organisation internationale du travail (avec une référence explicite à l’âge minimum des travailleurs), d’accepter les contrôles opérés par un organisme officiel indépendant mandaté par la ville de Paris et de mettre en place les actions proposées lors de ces contrôles. Le recours à des matières premières issues du commerce équitable est favorisé. Cette démarche mise en œuvre depuis deux ans est positive en termes de coûts mais a nécessité le changement de certains fournisseurs. Toute politique d’achat doit néanmoins s’inscrire dans une politique globale plus volontariste et plus responsable.

Une charte des collectivités locales pour l’intégration de clauses sociales et environnementales dans la commande publique pour la promotion du bois en Rhône Alpes

Laurent COGERINO

Chargé de mission développement durable à Rhônalpénergie Environnement, Animateur du réseau Rhône-Alpes commande publique et développement durable

Le réseau Rhône-Alpes, fondé il y a quatre ans, compte 170 membres (uniquement des collectivités) qui se réunissent tous les deux mois sur des thématiques choisies par elles. En 2005, suite à des réflexions autour du thème des matériaux de construction, et du bois en particulier, le réseau a souhaité montrer la possibilité d’agir au niveau territorial sans s’opposer au tissu économique, pour faire progresser les partenaires locaux dans la prise en compte du développement durable. Il s’agit de garder à l’esprit que l’introduction d’achats durables dans les politiques d’achats publics a pour but de convertir progressivement un territoire à une politique de développement durable plus globale.

Le réseau a donc bâti une réflexion interne puis élargie aux partenaires (région, maîtres d’œuvre) qui a permis la création d’une charte en 2005 et la mise au point d’un cahier des charges, suivies par un travail de diffusion et de promotion de la charte auprès des différents acteurs. Cette charte, signée au départ par 18 entités (presque 40 aujourd’hui), se décline en 4 points principaux : la promotion de l’utilisation du bois-matériau, la promotion et le développement du bois-énergie, la production de bois issu des forêts gérées durablement et l’obligation de mettre en place une délibération cadre qui garantit l’application de la Charte. Tous les partenaires du réseau sont ensuite chargés de faire la promotion de la Charte, qui reste un objet non définitif. Il est important d’en défendre le contenu sans le modifier en fonction des intérêts de chacun et d’assurer un suivi, une évaluation et une adaptation, si nécessaire, des mesures prises. Cet outil pourra à l’avenir servir d’exemple et se décliner sur d’autres marchés.

Vincent MERCIER

Chargé de mission, Fédération Inter Forêt-Bois en Rhône Alpes (FIBRA)

La FIBRA, organisation interprofessionnelle du bois, vise à rassembler tous les fournisseurs et utilisateurs pour développer la filière locale du bois en lien avec les besoins des utilisateurs. La FIBRA est à la tête d’un réseau régional et peut être un vecteur d’information. La Charte, dont elle est signataire fixe, dans le domaine du bois de construction un seuil minimum de quantité de bois dans les constructions neuves et promeut l’intégration du bois dans les démarches HQE. En ce qui concerne le bois-énergie, la FIBRA préconise le bois comme solution pour le chauffage, l’achat des bois issus de forêts gérées de façon durable et certifiés selon des systèmes reconnus, et le respect des réglementations sur les essences menacées. Les délibérations rendues obligatoires par la Charte commencent à être appliquées dans les communes et permettent de concrétiser des engagements et de les faire durer (les réflexions engagées ont aussi permis la production de guides d’achats durables sur le bois).

Echanges avec la salle

Gilles VRAIN

Que propose cette charte sur l’entretien des propriétés forestières des collectivités ?

Vincent MERCIER

La Charte ne fait pas de propositions dans ce sens, car elle s’intéresse au domaine des achats publics, donc au bois vu comme matière première, avec un balayement de tous les types d’utilisation du bois. Mais les communes peuvent faire le lien entre la gestion de leurs achats et celle de leurs forêts.

Gilles VRAIN

Vous faites explicitement référence aux filières locales. Pensez-vous donc qu’elles doivent être développées ?

Laurent COGERINO

Il ne faut en aucun cas chercher à développer la production locale dans le seul but économique. La production locale doit répondre à des préoccupations environnementales. La proximité en tant que telle n’est donc pas formulée dans la Charte mais elle peut répondre à des attentes du cahier des charges.

Un achat coordonné pour des véhicules propres

Patrick  MALFAIT

Directeur des affaires juridiques et de la commande publique, Grand Lyon, Animateur du groupe de travail achat public de l’Association des Communautés Urbaines de France

Dans le développement de pratiques durables, le marché public est en train de passer d’une phase d’expérimentation à une phase de généralisation. Se pose donc le problème du chiffrage, qui commence à se mettre en place. Qui de l’offre ou de la demande commande sur les marchés de biens et services ? La conception de cahiers des charges pour des produits de commande publique doit sans nul doute passer par une étape de vérification de ce que le marché est prêt à offrir. Sur le Grand Lyon, un comité de suivi de la Charte achats a été mis en place avec des organisations professionnelles pour permettre à l’offre de connaître les besoins futurs de la demande. Les entreprises doivent ensuite fournir les solutions. Une politique d’achats publics durables doit toucher tous les secteurs d’activités, même ceux des transports et de la voirie. Ainsi, la Communauté Urbaine de Lyon a lancé l’utilisation d’éco-matériaux en voirie, et propose aux entreprises de créer des solutions innovantes.

Sur le marché automobile, l’absence d’offre crédible de véhicules utilitaires et véhicules légers a poussé l’administration du Grand Lyon à faire travailler les leaders de marché en dialogue avec les entreprises publiques. Dans ce secteur, l’offre ne peut réagir aux attentes de la demande que si celle-ci est d’une taille suffisante car les coûts d’innovation sont importants. Les responsables de la commande publique ont donc organisé une rencontre avec les constructeurs pour partager leurs perspectives d’avenir sur la filière automobile et s’approprier leur savoir-faire (notamment dans le cadre du pôle de compétitivité lyonnais « Urban trucks and buses », piloté par Renault Trucks). Un partenariat entre la communauté urbaine de Lyon et d’autres acheteurs potentiels a donc été conclu en vue d’un achat coordonné, d’une part, au niveau international avec d’autres grandes métropoles européennes (belges, néerlandais, allemands) et d’un groupement de commande, d’autre part, au niveau français, ce qui a permis de proposer lors de l’appel d’offres un cahier des charges performant sur les critères environnementaux et techniques. 

La mise en concurrence sur ce marché des véhicules utilitaires verra le jour avant la fin de l’année 2007, avec des délais de livraisons longs pour permettre aux constructeurs de passer à la phase d’industrialisation.

Pierre RAVENEL, Manager, Factea durable

Quelle forme de procédure a-t-on imaginé pour mettre en place ces délais ?

Patrick MALFAIT

Un groupement de commande au niveau européen avait d’abord été envisagé mais cela aurait engendré trop de complications, et des problématiques nationales existent, qui limitent les possibilités de conclure de tels accords. Il s’agit donc au final d’un appel d’offres classique mais fondé sur des performances à atteindre.

De la sallle

Le travail en partenariat avec les fournisseurs ne s’oppose-t-il pas aux notions d’appel d’offres et de libre concurrence ?

Patrick MALFAIT

Il est nécessaire de savoir quelles innovations les entreprises sont capables de fournir pour proposer des cahiers des charges cohérents et innovants.

Gilles VRAIN

Le cycle de vie d’un produit est-il pris en compte ?

De la salle

Le choix d’Ecolabel oblige les producteurs à prendre en compte le cycle de vie du produit. C’est ensuite aux entreprises à répondre aux attentes de la demande.

Echanges avec les grands témoins

Gernot SCHNABL

La démarche actuelle se trouve prise entre deux pôles opposés : le développement durable, d’une part, qui est un but global, et les décisions des acteurs économiques, d’autre part, qui sont souvent prises individuellement au coup par coup, et par secteur, en fonction des évaluations faites et des cahiers des charges. L’organisation des acheteurs publics en réseau est, de ce point de vue, significative pour multiplier les actions durables, branche par branche. 

Remarques sur l’intégration de critères environnementaux aux procédures d’achats publics

Jérôme GRAND D’ESNON


Directeur des affaires juridiques, Ministère de l’économie, des finances et de l’industrie

La problématique du développement durable a provoqué une révolution philosophique sur les marchés publics en Europe. Le crédo sur lequel s’est construit l’Europe et donc les directives est la libre circulation des biens. Cela signifiait que la satisfaction directe des besoins  était le seul critère valable de détermination de l’achat, le but étant d’éviter la préférence locale. Cette logique pure a vite rencontré ses limites, les premières directives se sont vites avérées beaucoup trop rigides dans ces domaines. Le grand tournant, je ne vous rappellerais rien, a été l’affaire des bus finlandais. Moment ou la Cour de justice Européenne a acceptée avant même les directives de dire que l’on veut un bus qui transporte des gens et en même temps qu’il y ait un critère d’émission de CO2, or qu’un bus pollue ou ne pollue pas, il transportera aussi bien les personne qu’il doit transporté. Donc là, on a le problème du critère externe. A partir de là, on sait bien rendu compte que l’on ne pouvait plus faire de l’achat public en ignorant les problématiques de développement durable. Depuis 2004, les critères de développement durable sont donc apparus dans les directives. 

Mais comment utiliser ces critères de développement durable ? Le critère de développement durable participe du cercle vertueux de l’achat public qui passe d’abord par la définition des besoins. Or, ces besoins doivent être définis puis hiérarchisés afin de répondre aux questions que doivent se poser les acheteurs publics : est-on prêt à réduire le secteur de concurrence (par exemple si je demande un écolabel officiel, certaines offres ne passeront pas le stade de la première enveloppe) ? Accepte-t-on de payer plus cher dans un premier temps  ? La définition au préalable du besoin est donc fondamentale du bon achat et le critère environnementale s’intègre à ce stade là. 

Deuxième élément dans ce cercle vertueux de l’achat public, la connaissance de son marché. Il faut arrêter de croire que le bon achat public est un achat à l’aveuglette, ou l’acheteur public ne connaît rien ni personne, qui fait sa publicité qui ouvre les enveloppes et que la solution miracle sortira. Ce n’est pas vrai, ça n’a jamais été vrai. Un bon acheteur connaît son marché, un bon acheteur va voir les différentes entreprises et se tient au courant des innovations technologiques et environnementales.  

Avant 2004, il suffisait, aux acheteurs, de faire leur cahier des charges conformément à ce que proposait le marché. Aujourd’hui, il existe une démarche de pondération des critères qui permet de faire des choix de départ. Il existe ensuite de bons outils de procédure pour prendre en compte le développement durable : les variantes, le dialogue compétitif qui facilite la discussion, la comparaison des solutions, d’intégrer les évolutions technologiques, l’accord cadre qui permet des remises en concurrence tout en tenant compte des évolutions technologiques, l’allotissement…

Gilles VRAIN

N’est-il pas nécessaire de pouvoir mieux mesurer, au niveau national, l’effort fait en matière de développement durable ?

Gernot SCHNABL

La visibilité des résultats est importante, mais, jusqu’à présent, il est difficile de faire des comparaisons au niveau européen par manque d’outils et de données. Les initiatives foisonnent au niveau local et régional. Les réseaux territoriaux sont jeunes et structurés de diverses façons mais créent tous un mouvement positif. Il est nécessaire de permettre des échanges entre Bruxelles et ces réseaux, car les réseaux sont les mieux placés pour s’emparer des problèmes de terrain, et l’Union Européenne a les moyens de développer des outils plus performants, par exemple des indicateurs qui puissent être appliqués dans toute l’Europe. Les réseaux ne devraient cependant pas travailler en circuits fermés.

Les risques liés à la mise en œuvre de critères environnementaux

Jérôme GRAND D’ESNON

La notion de développement durable s’est imposée en très peu de temps, la première introduction d’un  critère environnementale date seulement de 2003. Aujourd’hui, il est évident notamment dans les collectivités territoriales que ce critère existe,  qu’il faut le faire vivre et que l’action publique ne peut en aucun cas méconnaître les problématiques de développement durable. Mais, il existe trois grands risques si l’on ne manie pas bien ses notions et si on les utilisent à autre chose que ce pourquoi elles ont été créer. D’abord, dans quel mesure est-ce que le critère environnemental peut aboutir à des résultats de préférence locale ? Il y a aujourd’hui un débat, pour lequel je n’ai pas de réponse, sur la proximité, les délais de livraison. Il est clair qu’ils peuvent être avancés comme un critère environnemental, plus c’est loin, plus cela va coûter en CO2. En même temps dans quelle mesure peut-on réellement utiliser ce critère et jusqu’à quel point, je crois que l’on a un vrai point d’interrogation. A raison, il y a une vrai logique à interdire les éléments de préférences locales et nationales sinon on ne construira pas l’europe. La Commission et la Cour sont dans leur rôle lorsqu’elles combattent ces réflexes là alors qu’il y a un réflexe naturel à la préférence locale. Dans quelle mesure vous serez autorisé à réduire votre périmètre de concurrence pour aboutir à votre objectif environnementale, il y a un point d’équilibre à trouver. Si mon critère environnemental aboutit à ne sélectionner que le seul fournisseur à moins de 20km de ma commune, il est évident que vous prenez un risque énorme. 

Le deuxième risque est de faire du verticale et non pas de l’horizontale, c’est-à-dire pousser au maximum un seul marché, plutôt que de voir le plus largement possible dans quelle mesure il y a de la place pour un critère environnementale ou sociale dans chaque marché. Le réflexe doit être large, même si c’est mineur dans le choix, plutôt que de pousser la logique environnementale au maximum sur quelques marchés, quitte à restreindre la concurrence. Le troisième risque enfin, le développement durable ne doit pas venir jouer à l’encontre de la performance. Le concept environnemental doit donc peu à peu être apprivoisé.

Gernot SCHNABL

Le constat est le même au niveau local : on ne peut changer en profondeur la logique du marché intérieur par les seules commandes publiques. Les acheteurs ne doivent donc pratiquer une forme de protectionnisme sous couvert d’arguments environnementaux. D’autre part, l’idée de groupement d’achats, qui permet de créer une masse critique de demande, est particulièrement intéressante.

Echanges avec la salle 

Olivier LANDEL, Délégué général de l’Association des Communautés Urbaines de France

L’ACUF ne regroupe que 14 communautés urbaines importantes, ce qui facilite la concertation. Cependant, les difficultés juridiques rencontrées lors de la création de l’association et de la mise en œuvre de ses actions montrent que des évolutions institutionnelles sont nécessaires. L’association s’est donc lancée dans la rédaction d’une charte des Communautés Urbaines engagées face au défi du développement durable pour interpeller les pouvoirs publics français et européens dans le cadre du Grenelle de l’Environnement. Cette charte liste, dans les différents domaines que gèrent les communautés urbaines, différents engagements, qu’au moins une communauté est en train d’atteindre, pris en matière de développement durable. L’objectif est de créer une dynamique positive qui dépasse les particularismes locaux. Mais il existe encore des entraves juridiques et financières pour mettre en route cette dynamique.

Jérôme GRAND D’ESNON

Les aspects juridiques ne sont pas réellement un problème pour la coopération et les groupements d’achats. Le code des marchés ouvre de nombreuses possibilités et il existe des outils comme la centrale d’achat ; mais il faut une vraie volonté politique derrière ces projets. Sur les critères de développement durable, il est préférable de mutualiser les commandes, quitte à déléguer les achats aux responsables de ces questions.

Jean Claude MAIRAL, Vice-président du Conseil Régional d’Auvergne en charge de l’Europe et de la coopération décentralisée, membre de Cités Unies France

Les critères de performance et la libre concurrence sont-ils vraiment compatibles avec le développement durable ? Dans certaines régions comme l’Auvergne où les coûts de transport peuvent être élevés, cela paraît contradictoire.

Quelles perspectives, quels engagements pour intégrer le développement durable au sein de la commande publique territoriale ?

La promotion d’une coopération internationale fondée sur les principes de développement durable

Jean-Claude MAIRAL
Les collectivités territoriales présentes au sommet de Johannesburg ont pris des engagements forts dans une déclaration commune pour inscrire leur politique de coopération internationale dans une démarche de développement durable. L’Association française des communes pour la coopération des régions d’Europe et le Comité 21 ont élaboré la charte de la coopération décentralisée pour le développement durable qui définit les grands principes pour une coopération internationale conforme au développement durable soutenus pas les associations nationales. Cette charte a été adoptée par de nombreuses collectivités françaises. A l’initiative d’une cinquantaine de communes, un groupe thématique a été créé sur l’achat public éthique afin de promouvoir une politique plus sociale. Aujourd’hui, près de 200 collectivités participent à ce groupe de travail. En 2006, a été créé un groupe « tourisme responsable » pour revitaliser les territoires et favoriser un tourisme de proximité. Dans le cadre de cette démarche, Cités Unies France affiche aujourd’hui la volonté de créer un pôle de consommation responsable pour favoriser un lien responsable avec les pays émergents, construire une approche globale et non segmentée, et créer les conditions pour que les collectivités puissent se retrouver, échanger et créer des événements

Les propositions des réseaux territoriaux commande publique & développement durable dans le cadre du Grenelle de l’Environnement

Guy GEOFFROY

Député-maire de Combs-la-Ville, Vice-président de l’association des Eco Maires

Le partenariat entre Cités Unies France, l’ADEME, l’AERENE et Les Eco Maires, qui a mené à la création des premières assises de la commande publique et du développement durable, a fait naître une synergie qui devait conduire à une réussite. Les réseaux de commande publique territoriale, très actifs sur le plan local et au niveau national, ont déjà joué un rôle dans l’élaboration du plan national d’actions pour les achats publics durables. Ils ont à présent jugé utile de profiter du Grenelle de l’Environnement pour faire 15 propositions.

Quelques unes des 15 propositions :

- promouvoir le plan national d’action. Les acteurs du développement durable doivent mieux le connaître et le faire connaître

- reconnaître les réseaux et la nécessité de les développer, notamment grâce à l’insertion de lignes budgétaires pour les réseaux dans le cadre des contrats de projet Etat Région

- affirmer une ambition législative en matière de commande publique durable, pour qu’un projet de loi puisse donner des objectifs minimaux à atteindre nationalement 

- inscrire dans la mission des centrales d’achats publics, de façon explicite, la référence au développement des achats publics durables et proposer des critères pour ces achats

- développer les référentiels tels que les Ecolabels et travailler à la création de labels publics concernant le commerce équitable et la dimension éthique

- renforcer les expertises techniques pour crédibiliser les pistes d’améliorations dans la commande publique

- encourager le dialogue entre acheteurs publics et entreprises, dans le cadre légal de la concurrence

- créer une agence nationale permettant d’accompagner les acheteurs publics souhaitant travailler sur la dimension éthique de leurs achats afin d’améliorer la vérification des déclarations des entreprises en matière de conformité aux critères de développement durable.

Allocution de clôture
Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET

Secrétaire d’Etat à l’Ecologie

Mes premiers mots sont d’abord pour remercier l’association Les Eco Maires et l’ensemble des organisateurs de cette journée utile dont j’espère qu’elle pourra devenir un rendez-vous. L’Etat en rêvait de cette journée et vous l’avez fait. Car comme vous le savez, il était prévu une telle manifestation dans le plan national d’actions pour des achats publics durables, mais vous en avez anticipé la tenue. 

On parle beaucoup de vous en ce moment dans les discussions autour du Grenelle de l’Environnement, vous les acteurs d’une commande publique durable, vous n’imaginez pas combien on parle de vous. Certaines propositions, comme celle faite par Jean-Louis Borloo, consistant à lancer une commande publique de 5 000 véhicules électriques pour pré industrialiser ce marché, ou celle d’intégration du bio en restauration scolaire, rejoignent nombre de préoccupations et d’expériences mentionnées par les responsables de l’achat public. Les collectivités locales sont pionnières en la matière par la tenue de réunions, de groupes de travail et de réseaux.

Les possibilités d’intégrer le développement durable dans les commandes publiques sont nombreuses. On en a trouvé les premières traces dès les années 1990, puis 2000 et surtout 2004 ou la nécessité de prendre en compte des critères environnementaux est devenue une évidence. Depuis la Charte constitutionnelle de l’Environnement en 2005 et la réforme du code des marchés publics en 2006, elle est même devenue une ardente obligation. Le temps n’est plus à la réflexion, à la sensibilisation mais bien à l’action. Chaque personne passant des commandes dans un établissement public doit se sentir concernée. Il s’agit de communiquer, d’échanger les bonnes pratiques, d’évaluer l’état d’avancement des projets et d’identifier les difficultés à surmonter. Le mouvement a vocation à se structurer et à s’amplifier, à développer les réseaux. Là aussi, le Grenelle de l’Environnement doit être l’occasion de faire du mouvement et d’inciter à vous rejoindre. 

Nous disposons déjà d’un cadre de référence, il s’agit d’un premier exercice sur ce thème mené en France. Sans être certainement parfait, il engage la France et s’agit de le vivre, d’en exploiter toutes les possibilités et éventuellement par la suite de le transformer et j’entends bien toute les propositions qui ont été formulées dans le groupe 4 du Grenelle qui suscite un débat très positif et constructif. 

Je souhaite inciter sur votre plate-forme Internet des réseaux de la commande publique durable. Elle me semble cruciale dans le monde contemporain pour éviter un gaspillage des efforts, pour accélérer la diffusion des pratiques et, notamment à ce stade, de développer des pratiques que nous souhaitons promouvoir. Le développement de critères pertinents pour intégrer le développement durable dans la routine de l’achat public demande un travail considérable. Internet est un moyen de partager cette charge, de faciliter l’accès à ceux qui sont moins pionniers en proposant des outils efficaces. Par ailleurs, le Secrétariat à l’Ecologie restera vigilant sur la réalisation de l’objectif de couverture complète de la France par des réseaux de commande publique durable, prévu par le plan national d’actions pour les achats publics durables pour 2009. J’espère que nous aurons l’occasion sur ce point précis  d’échanger sur les moyens d’atteindre concrètement cet objectif. 

L’ouverture des réseaux territoriaux aux autres acteurs de la commande publique durable doit être totale et très organisée. Au niveau local, les réseaux territoriaux ont parfois déjà tissé des liens avec les acheteurs des services déconcentrés de l’Etat. Ces liens ont vocation à être renforcés. Il faudrait que les nouveaux chantiers lancés par chaque réseau territorial fassent l’objet d’une très large information auprès des services décentralisés et déconcentrés mais aussi auprès des établissements hospitaliers et pourquoi pas également, je lance des idées, des EPIC…

Au niveau national, il est nécessaire de mieux coordonner les actions, pas seulement par souci d’exemplarité mais par volonté de créer un réel mouvement. Nous représentons une demande, selon les sources entre 40 – 50 milliards et prochainement 70 milliards, c’est une des raisons pour lesquelles vous faites rêver. Tout achat public confondu cela représenterait 10% du PIB annuel, c’est considérable. Des entreprises françaises hésitent encore à se lancer dans l’aventure du développement durable, elles s’interrogent sur ce phénomène, est-ce un effet de mode, est-ce que le marché est là ? A chaque fois le même argument : la demande est encore timide, dispersée, fluctuante, balbutiante… La concordance des efforts de l’Etat et des collectivités territoriales constitue un enjeu capital pour créer un cercle vertueux. Elle est demandée comme un signal par beaucoup d’acteurs. Evidement de cela, nous sommes conjointement responsables. 

L’Etat est résolument engagé dans la mise en œuvre du Plan national d’actions. J’y attache une importance particulière, et je sais que c’est le cas de Jean-Louis Borloo, car nous en avons souvent discuté et même du Président de la République qui régulièrement, dans les thèmes qu’il invoque sur l’environnement, rappelle l’exemplarité de l’Etat et la commande publique. 

Je voudrais citer quelques axes de mobilisation particulière dans les prochains mois : le développement d’outils d’aide technique et de formations des acteurs (outils communautaires et nationaux), et l’insertion d’un volet spécifique aux achats publics durables dans les grands programmes d’aménagement et de construction de l’Etat pour provoquer également un effet levier dans ces domaines.

Pour conclure, je souhaite vous renouveler mes encouragements et mes remerciements pour m’avoir offert l’opportunité de conclure cette journée. Nous allons redoubler notre action – c’est le sens du Grenelle de l’Environnement –  c’est un choix de se mettre soi-même sous pression parce que l’on pense que l’on est à un moment de l’histoire où les acteurs ont envie de se mobiliser, où l’on a besoin de se mobiliser, où il peut se passer quelque chose. C’est le choix de redoubler d’activité parce c’est en ce moment que cela peut se passer et doit se passer. Je sais que je peux compter sur l’enthousiasme de chacun d’entre vous, car si vous êtes là c’est que vous êtes des pionniers et que nous pourrons œuvrer ensemble pour que le futur soit là. 
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